
SUPPLEMENT AU FASCICULE D'AVRIL 1899.

TAXE SUR LES SUCCESSIONýS

Jusquici> lorsqu'un1e succession s'ouvrait. plusieurs percepteurs
du revenu chargeaient .1 cette succession le plein montant de la t;axe,
non sur la part que le légataire ou l'héritier recevait, inais bien sur
l'actif brut, sans déduire les frais d'inventaire et dle partage subsé-
quents à l'ouverture.

Cette interprétation stricte de la loi était injuste pour l'héritier
tenu à. inventaire oit partage, d'autant plus que l'application n'était
pas uiformne dans toute la province.

M. Amédée 13ouchard, nmotaire à Montréal, s'est adressé au pre-
mier ministre de Québec, et ce dernier lui a trainmis, le 24 mars, la
lettre suivante, que nôs confrères liront sans doute avec intérêt
Cher Monsieur,

J'ai l'honneur de vous informer que la question posée dans votre
lettre du 1er du courant, au sujet des frais d'inventaire et de par-
tagre, a été soumnise aux officiers cri loi, qui ont décidé que es f»rais
doivent être déduits de l'actif d'une succession dans la computit-*on
du montant de la taxe à laquelle cette succession est soumnise, et
qu'instruietion à cette fini a été donnée au percepteur du Rlevenu de
votre district.

Votre tout. dévoué,
(Signé), P.-G. MARCHAND.

Le gouverneinent n'exigent dont,, plus désormais les taxes sur le
montant brut des suiccessions, ma«Iis seuilement sur leur iiontant net,
frais de réglemncnt dé<duits.

On ne peut que féliciter 31. Bouchiard sur le succès qu'il a, obtenu
pae ses démarchés.

QUE~STION

A. vend 113B. un emlaeen our $275.OO, dont cinquante payées
comiptant, et la balanre de 82-9000 .1 tc.rnic ; rubséqucîninent, 13.
vend' à 0. le miêtime emplacement, pou 800u.00, diont S375.00 payées
compta~nt, et la balance de 8225.00 est. stipiulée payable pa l'acqué-
reill, en l'acquit du vendeur qui l'y délèguie et attorist-, .1 A. poilr
aicquiitter lit balance qui lui est cncore duc.

Au cas (le pahienment, qui doit pay~er les honoraires de quittance
et de0 radiation ?

:NOTAIItE PUBLIC.


